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Vt te_ /rtùt, t&.^,/ tMonsieur le présloent de la

Co-mmunauté de Communes
Piémont Cévenol

_13 bis rue du Dr Rocheblave
30260 euissac

Nîmes, le 10 Décembre 2024

- CHAMBRE
DAGRICULTURÈ

GARll

Com MU c0mmu nêSdu Piémont Cévenol

Slège Soclal

" 
r, .i;,Xi""' âi,'.,jilTli::

objet. : Avis concernant rarrêt du scor du piémont cévenor

9ol1,-"1suivi par : Grégoire GEMRDl: 04 66 04 50 68 {4i gregoire.gerard@gard.chambagri,fr

cs 38283
30942 l{îmes cedex 9
Té1. : 04 56 04 50 60

Monsieur le président,

Vous avez saisi ra chambre d'Agriculture pour avis au sujet del'arrêt du SCor ou pièmoni ëéiinor du 25 septembr e 2024 etreçu le 01 Octobre 2024.

Après étude des documents par nos services, nous vous faisonspaft de notre analyse.

Le travair sur re diagnostic est complet et permet d,appréhenderla'situation agricoljOu territoià
En résumé :

- 497 exploitations agricoles en 2O2O- L2 100 ha de SAU- 34,60/s du territoire avec une forte vareur agronomique- +27so/o de surfaces agricor", uioiJgiàu)", 
"ntre 

2010 et 2022
Les cartographies comprè_te_s pourront permettre au pLU rocauxd,avoir une base porl. Ër. propre diagnostic.

ce diagnostic a permis d'étabrir des enjeux agricoles :

- L',agricurture rocare, re consommer rocar et res circuits courts@ - 
9n" activité rgii."tL'Ëérenne.

rryi#, - La perennisation des emprois agricores
ffi - L,accès au foncier ué.i.of"

Pôle Territ:oires
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LeSCoTPiémontCévenolambitionneunecroissanceannuelle
iËpip"ràtion99;;;'t;i:'-::,.t!:,:,e,S.i:::l?'"1i'",i:
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ricotes

le SCOT affiche l'objectif.l'69- 1" réduire la consommation

d,espaces a,environ- âiât"à horizon 2o4L par rgqp-grt la période

2oLt-2o21, uu"t''lti" pi!1^j9;"iZà"tti*'de 56 o/o entre zozt

et 2031 pur ,uppË't 5 iorr -29?1' puis urr-e 
^poursuite 

de la

trajectoire "nnunËË';;t-;; 
ieo"litin de22 vo entre 2031 et

)ol+t- p,* raPPort à 202I-2o3L'

NousremercionsleSCOTdes,inscriredansla.trajectoirede
réduction de la ;;;t;;;ttion o'"-tpàè"t naturels et agricoles

prévue Par la loi ZAN'

Deplus,lescorprévoitlaprotectiondesespacesagricoleset
tout particulièrement les "'put"'-à 

forte vaieur agronomique

(objectif no74)'

pour atteindre cet objectif,. il est p-révu.d'identifier le foncier

stratésique à piàtËtiéi ét de pZrennisel l":^:*ploitations
aoricoles "n 

plut"-,-;;;; eùt"t tet'it-oèmembrement et faciliter

leir transmission-" ii Jugit égatemeni àe veitter à ce que les

infrasrructures n3.ËrruiËËr iî* oàtolni de l'activité agricole

puissent se dévelopPer'

LeSCoTviseaussiàpréserY"|lufilièreélevagequiparticipeà
l,économie tocatJ-mais aussi u, rnàinti"n 911 

caractéristiques

paysagères et àl'eniietien des tiiiu'" ouverts méditerranéens

à forte richesse :;lôËtà' r'"b:"ttif no75 est de soutenir

fei""àg" et de maintenir ies milieux ouverts'

Zjne tampon

Pourlesnouvellesextensionsàl,urbanisation,l,objectifno49du
pAS est de fixer "1;il;;;;i 

o"r limites claires entre les espaces

urbains er les "r;;*r;!ricoles "i 
nàlui"ls, et de les travailler

Ë""i'i.r"iit", t"t pavsages habités'

pour ceci, la prescription 10g p-récise que pour les extensions

urbaines, un .r"]i"[ïîï rpZ.t'riq"" 
-AËi 

iÀterfaces entre les



espaces urbanisés ou à urbaniser rocarisés en bordure de zoneagricole do* être fair. ce ir;iË;;rt doir ctr" urrJ.à à r,inrérieurdu projet d'aménagement. ruous v-ous remercions sur cepoint d'avoir pris én ;ilil; ils deman;;;;; ce poinr.

Afin d'identifier ,1::lr"r-T agricoles au sein des communes, laréalisation d'un di-agnostic àJiËole.r-ors de r,érabàration ou rarévision d'un 
l^"-rr.,".'d- ^;!''lraniricàtàr' 

".#munar 
esrindispensabte. Dgl: le OOO, [. sujet fait état d,uneprescription (p.1 to/r.qQ-Jnà.," vous en remercions.

Constructibilité aqricole

Le SCOT prescrit rautorisation de construction et extension desbâtiments nécessaire à r'activité agricore en zone agricore desPLU ainsi que le développer"* de l,agritor.irr", moyen dediversification de taciivité et du revenu agricole(p.712/rL3/Lr4/LLs).

cependant re scor formule 
'inconstructibirité 

totare dans resespaces acquis au titre des Espaces Naturets sensiltes (ENs) parle Département (o.oz1. c"r-.i* ie ces 
"rp*"r-Jrant agricoresou pastoraux, nous demandons d'adapter cette prescriptionafin de permettre ra construction de uâti agricorenécessaire à l'exploitation 

"ri"rïréservant ces milieux.

L',activité pastorare.":t yr moyen efficace d,entretenir forêts ettandes, de mainre,.'ir ra bioJi"éËiie 
"iâ" l,îtËr.îï,r" le risqueincendie' Le SCor pte.ànir" Ë,i* .or-unes, r,autorisation deconstrucrion de bâtiments pàrtorrr" dans ;;, ;;"urs. Nous

;3:i#i.:::',..3ffi"i" q ;ii#r,,".u'i mp É r,tJùà n o,a cti v ités



Le SCOT encourage les communes à mettre en place la

compensaa,on on?Yolr"'uoroniuit"' li chambre d'Agriculture'

acteur de ce d"t'i;'""";' ;;';;;î à i'écoute des communes pour

la mise en place âe proSet compensatoire'

Concertation

Nous tenons à remercier -les .élus 
et techniciens du SCOT

Piémont Cévenol pî"t'rË'i pcoytl;t la prise en compte de nos

remarques dans Je iiauair de co-construction'

En vous demandant de prendr.e.en compte nos'remarques' Je

donne un avis ruuîiàùà àu pro5et d;-s-èof àu Piémont cévenol'

Je vous prie de .Ë,î!,"nnù!i"u.. r"'irêio"nt, en l'assurance de

riu' àontiaération disti nguée'

La

Magati SAUMADE


